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1. SYNTHESE DU RAPPORT 
 

Osons l’affirmer d’emblée ! Avec l’émission Pardonnez-moi, on frôle 
l’excellence… Grâce à la large palette de qualités de son animateur, l’émission 
Pardonnez-moi offre au téléspectateur l’opportunité d’élargir son horizon de 
connaissances, lui permettant de réfléchir, grâce à la personnalité, le profil, la 
trajectoire et l’action des invités, à des questions générales sur la vie du monde, 
et, en même temps, de découvrir certaines facettes nouvelles de personnalités 
intéressantes. Malgré – ou grâce à – l’intimité ainsi créée avec l’invité, l’émission 
entraîne le téléspectateur dans une conversation qui tient du badinage quant à la 
forme, de l’exposé profond quant aux contenus. 

 
 
2.  CADRE DU RAPPORT 
 
a)  Mandat 
 

Dans sa séance du 26 octobre 2015, le Conseil du Public a confié mandat au groupe de 
travail cité plus bas de porter son attention sur l’émission « Pardonnez-moi ». 

 
b) Période de l’examen 
 

Le groupe de travail a choisi d’examiner plus particulièrement les six premières 
émissions de l’année 2016, ne s’empêchant cependant pas d’élargie sa focale de 
manière à porter son regard en amont comme en aval afin de confirmer ou d’infirmer 
certaines positions.  

 
c) Examens précédents 
  
 Aucun. 
 
d) Membres du CP impliqués 
 

Le groupe de travail est composé de Mme Françoise Steiner et MM. François Burdet et 
Claude-Alain Kleiner (rapporteur). 

 
e) Angle de l’étude (émissions considérées) 
 
 3 janvier 2016  Jean d’Ormesson 
 10 janvier 2016 Klaus Schwab 
 24 janvier 2016 Manuel Valls 
 31 janvier 2016 Alexandre Jollien et Matthieu Ricard 
 3 février 2016  Jacques Attali 
 7 février 2016  François Lachat 
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3. CADRE GENERAL    
 
 Horaire de diffusion, fréquence 

Fréquence hebdomadaire   
Le dimanche sur RTS Un après le 12:45 soit vers 13:20-25 
Rediffusions sur RTS Deux le dimanche soir vers 18:55 et minuit / lundi vers midi et 
23 :20-30 / mardi vers 11:00   

 
 Ancienneté de l’émission 

Première émission : octobre 2002, soit plus de 13 ans déjà. 
 
 
4. CONTENU DE L’EMISSION 
 

Dès lors que les thèmes abordés diffèrent selon l’invité, nous procéderons à une 
« analyse » transversale des contenus de l’émission. 

 
a) Pertinence des thèmes choisis 

Toujours en lien avec l’actualité – politique, sociétale, culturelle, historique … -, 
l’émission apporte une indéniable plus-value en ce sens qu’elle permet d’élargir ses 
connaissances générales d’une part, de découvrir certains traits cachés ou méconnus 
de la personnalité des invités, d’autre part.  

 
b) Crédibilité 

Le choix d’invités à la notoriété avérée garantit une crédibilité sans faille à l’émission. Le 
caractère extrêmement professionnel de l’animation ajoute encore à ce paramètre de 
telle sorte que le téléspectateur a le sentiment de participer à la conversation. Avec 
chaque invité, le journaliste parvient à passer le filtre de l’image habituellement donnée 
par l’invité pour l’amener à se dévoiler, sans voyeurisme ni artifice, en abordant plus 
particulièrement, avec lui, des thèmes majeurs de l’actualité. Un constat toutefois… 
Même en élargissant la focale, le groupe de travail observe, avec regret, une nette 
propension à privilégier le genre masculin sur le plateau. 

 
c) Sens des responsabilités 

Le concept de l’émission accorde une très grande marge de manœuvre au journaliste 
qui peut ainsi, séquencer le temps de l’émission, en alternant les questions générales et 
les problématiques plus personnelles, les questions profondes des sujets plus 
anecdotiques. La politesse, le tact, la pudeur, la sensibilité, bref l’élégance du journaliste 
permet à ce dernier de savoir jusqu’où il convient de ne pas aller… Cela n’empêche 
toutefois pas d’aborder des questions « impertinentes » ou dérangeantes, sans jamais 
« froisser » l’invité, ou des thèmes délicats sans mettre mal à l’aise le téléspectateur. 

 
d) Conformité à la Charte RTS et aux règles de déontologie 

Comme décrit ci-dessus, bienséance et politesse sont de mise, en permanence, dans 
cette émission. Le journaliste possède cette capacité à « sentir » si son invité est prêt à 
« recevoir » une question impertinente et il ne s’en prive pas, toujours avec la politesse 
requise et l’empathie nécessaire.  

 
 
5.  FORME DE L’EMISSION 
 
a) Structure et durée de l’émission 
  

Compte tenu du rythme et de la structure donnée par le journaliste, l’émission peut être 
considérée comme un peu courte. On supporterait, le plus souvent, - François Lachat 
aussi !!! -, quelques minutes supplémentaires. 
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b) Animation 
 

L’animation est excellente. Fort bon rythme et alternance intelligente des thèmes 
généraux et des aspects personnels donnent à l’émission une remarquable fluidité. 
Jamais, le journaliste n’est pris en défaut par une réponse laconique ou succincte, jamais 
il n’est surpris au point de devoir parcourir ses fiches pour passer à la question suivante. 
Le ton, l’empathie et le sourire du journaliste contribuent également à mettre à l’aise 
l’invité. Les rares moments d’embarras de quelques invités sont magnifiquement gérés 
aussi. D’autre part, et grâce à une capacité à se mettre à distance en permanence, ce 
dernier « sent » bien les instants où l’invité se surprend à exprimer ce qu’il n’avait pas 
prévu de dire, grâce à une superbe pratique d’écoute « active ».  
Seul bémol, le décor ! C’est d’ailleurs relativement surprenant de parvenir à créer une 
telle ambiance de dialogue chaleureux empreint de confiance réciproque, dans un décor 
de studio aussi froid.  

 
c) Originalité 
  

Peut-on considérer qu’un tel tête à tête est original ? A première vue, non ! Toutefois, 
force est d’admettre que cette émission possède une identité particulière générée par la 
personnalité de l’animateur qui peut lui valoir l’étiquette d’originale. 

 
 
 
6. VOLET INTERNET ET COMPLEMENTS MULTIMEDIA DE L’EMISSION 
 

Enrichissements 
  
L’émission est visible en podcast. 
 
Complémentarité 
 
En lien parfois avec le 12.45 et le 19.30 ! 
 
Participativité 
 
Néant. 
 

 
 
7. RECOMMANDATIONS 
 

- Un plateau moins froid pourrait être propice à ce genre de tête-à-tête ! 
- Le choix des invités favorise le genre masculin, peut-être serait-il judicieux d’équilibrer 

les plateaux ! 
- Les invités sont des personnalités connues, ne serait-il pas judicieux également de 

présenter des gens moins habitués au devant de la scène et pas moins intéressants ? 
- Pourquoi cette majorité de personnalités françaises ? 

 
 
 
 
 
Môtiers, le 10 avril 2016 
Claude-Alain Kleiner 


